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RESPONSABILITE CIVILE

Ces informations sont pour votre information personnelle car pour ces démarches vous serez aidé à votre arrivée par un personnel administratif.

Important : la garantie Responsabilité Civile est obligatoire en France.

Que vous soyez hébergé(e) par un ami, en résidence ou si vous louez un appartement dans le secteur privé, l'assurance personnelle est obligatoire.

Elle a pour objet de vous couvrir pour les dommages que vous (ou vos biens) pourriez causer à des tiers. 

Suivant vos activités, vous pouvez également regarder dans votre contrat si elle vous couvre lors de vos stages en entreprises (lorsque vous brisez une machine) ou pour les sports que vous pratiquez (lorsque vous blessez une personne) par exemple.

Vous pouvez vous renseigner auprès des assurances étudiantes comme :

LMDE

site: www.lmde.com « assurance étudiant » 

VITTAVI

site: www.vittavi.net « le pass sécurité » 

Ou auprès d’assurances privées :

L’ISAE peut vous orienter vers une compagnie d’assurance partenaire.

Si vous avez souscrit une assurance pour votre logement (également obligatoire en France), une assurance de
responsabilité y est la plupart du temps incluse.


